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Convocation : 29 septembre 2023 
Compte rendu du : 5 octobre 2023 

 

Etaient présents : Madame Nathalie PIZZAFERRI, Monsieur Pascal LENOIR, Monsieur Matthieu DACHEUX, 

Madame Josiane THIERRY, Monsieur Dominique BELLET, Monsieur Yannick DECOSTER, Monsieur Thibault DREUE, 
Monsieur Arnaud THIERRY, Madame Béatrice VANHUSE 
 

Absents excusés : Madame Catherine DUCATEL donnant pouvoir à Monsieur Pascal LENOIR, Madame Caroline 

LECAT donnant pouvoir à Madame Nathalie PIZZAFERRI, Monsieur Audouin de l’’EPINE donnant pouvoir à 
Monsieur Dominique BELLET, Madame Blanche de l’EPINE donnant pouvoir à Madame Josiane THIERRY, Monsieur 
Olivier SAILLARD donnant pouvoir à Madame Béatrice VANHUSE 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Matthieu DACHEUX 

 

La séance est ouverte à 19h00 

 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

1- Achat nouveau véhicule communal / Reprise de l’ancien / DM2 BP COM Pour l’achat du 
véhicule 

2- DIVERS 
 

 
 

1- Achat Nouveau Véhicule Communal / Reprise de l’ancien / DM2 BP COM pour l’achat du 
véhicule 
Délibération n°31 / 2023  
 

Madame le maire remercie les membres du conseil municipal d’être venus expressément pour une 
réunion extraordinaire pour l’achat d’un nouveau véhicule communal.  
Elle rappelle que le véhicule communal un Piaggio de 2006 avec plus de 110 000 km a besoin d’être 
remplacé au vu de nombreuses pannes ces derniers mois. Elle rappelle avoir présenté plusieurs devis 
lors du dernier conseil municipal du 7 septembre, et rappelle qu’il n’y avait pas de subvention possible 
pour ce type de véhicule. Elle remercie les adjoints ainsi que la secrétaire de mairie pour le travail 
d’analyse fourni pour l’obtention dudit véhicule.  
 
La Société SOVIM à Dury a présenté un véhicule Piaggio pour essai ainsi qu’un nouveau devis incluant 
les options nécessaires. L’analyse du financement a été faite avec l’accord de la Trésorerie.  
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Madame le Maire présente donc le devis pour un PIAGGIO (NP6 SW TIPP 265 LR LPG 220 PLUS 
WHITE) roues simples, benne basculante de 2m20, réservoir essence et GPL 2x45l avec les options 
suivantes : pose de réhausses ajourées et d’un gyrophare. La roue de secours, l’immatriculation et la 
carte grise sont offerts ;  

19 191.67 euros HT soit 23 030 euros TTC. 
 

Madame le Maire informe que le garage FOURNIER de Plachy-Buyon s’est proposé pour la reprise de 

l’ancien véhicule pour un montant de 600 euros TTC.  

Après l’analyse du budget, Madame le Maire informe le conseil que la commune est capable d’un auto 

financement :  

-vu le solde du chapitre 21 en dépense d’investissement qui est de 11 400 euros, 

-vu les soldes créditeurs des comptes 608, 617 et 623 du chapitre 011 en dépenses de fonctionnement, 

afin de pouvoir mandater la facture du nouveau véhicule, Madame le Maire propose la Décision 

modificative suivante :  

021 : + 11 700                                              2182 : + 11 700 

023 : + 11 700                                               608 : - 7 000 

                                                                     617 :  - 4 400 

                                                                      623 :   - 300 

 

Après examen de ces propositions, Les membres du conseil acceptent à l’unanimité d’acquérir 

ce nouveau véhicule, la reprise de l’ancien ainsi que la décision modificative. 

 
DIVERS 

 
Fibre : l’arrivée de la fibre sur Prouzel est programmée pour fin décembre. Une réunion publique 
organisée par Altitude Infra Somme à l’attention des administrés des villages de Bacouel-sur-Selle, 
Fossemanant, Nampty, Plachy-Buyon et Prouzel sera organisée le mardi 14 novembre à 18h30 à la salle 
polyvalente de Bacouel-sur-Selle. Des informations seront envoyées prochainement.  
 
Réparation réseau d’eau pluviale : un trou dans le trottoir rue Ernest Cauvin au niveau du numéro 1 
est apparu suite à la rupture d’un tuyau d’eau pluviale. Un devis vient d’être reçu pour travaux. 
 
Nettoyage cimetière : un nettoyage du cimetière sera effectué le 25 octobre par des bénévoles pour 
la Toussaint. La mairie alerte sur des vols de fleurs réguliers au cimetière. 
 
Subvention école : les enseignantes ayant envoyé leur budget pour le voyage scolaire de printemps, 
le conseil votera une subvention lors du prochain conseil municipal.  
 
Retour sur la fête de Prouzel : le feu d’artifice au château a été très apprécié et grandement félicité. 
Les retours sur le repas et la fête foraine ont été positifs. 
 
Agenda :  

- Voyage des Ainés : le voyage aura lieu le 26 octobre à Rinxent, à ce jour il y a 46 inscrits.  
 

- Halloween à Prouzel : le 31 octobre les enfants de Plachy-Buyon et Prouzel se rendront 
en parade dans les rues Général Leclerc, Rue de la Gare, Rue du Stade, Enclos des Rosiers 
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pour chercher des bonbons aux maisons qui participeront à l’évènement, puis un pot sera 
offert par les comités des fêtes des deux villages sous le préau de l’école.  

 
- Soirée Beaujolais le 17 novembre sous le préau de l’école. Plus d’information à venir 

 
- Noël des Enfants aura lieu avec un spectacle le dimanche 3 décembre à la salle 

polyvalente de Plachy-Buyon. 
 

- Téléthon le 9-10 décembre :  Les villages de Bacouel-sur-Selle, Fossemanant, Nampty et 
Prouzel s’associent à Plachy-Buyon organisateur majeur des activités du Téléthon pour 
pouvoir avoir plus de participants et plus de dons collectés pour l’association du Téléthon. 
Le samedi 9 décembre une soirée tartiflette et DJ se déroulera à la salle polyvalente de 
Bacouel-sur-Selle et le dimanche matin, des randonnées VTT, marche partiront de Prouzel. 
Les écoles participent aussi à cette action. Plus d’information à venir. 

 
- Challenge 119 :  Prouzel s’associera au Challenge 119 lancé par la CC2SO pour informer sur 

le dépistage des cancers (sein, colorectal, de l’utérus), le but étant de pouvoir informer et 
promouvoir le dépistage. Plus d’information à venir. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h55 
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